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Loi
cantonale sur les mesures prises dans le domaine de la culture en lien 
avec l'épidémie de COVID-19 (LCMC COVID-19)

Abrogation du 22.02.2023

Acte(s) législatif(s) de la présente publication :

Nouveau : –

Modifié(s) : –

Abrogé(s) : 423.411.4

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,
vu l'article 12 de la loi cantonale du 8 mars 2022 sur les mesures prises dans le 
domaine de la culture en lien avec l'épidémie de COVID-191),

sur proposition de la Direction de l'instruction publique et de la culture,
arrête:

I.

L'acte législatif 423.411.4 intitulé Loi cantonale sur les mesures prises dans le 
domaine de la culture en lien avec l'épidémie de COVID-19 du 08.03.2022 
(LCMC COVID-19) (état au 01.03.2022) est abrogé.

II.

Aucune modification d'autres actes.

III.

Aucune abrogation d'autres actes.

1) RSB 423.411.4

https://www.belex.sites.be.ch/data/423.411.4/fr
https://www.belex.sites.be.ch/data/423.411.4/fr
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IV.

La présente abrogation entre en vigueur le 1er avril 2023.

Berne, le 22 février 2023 Au nom du Conseil-exécutif,
la présidente: Häsler
le chancelier: Auer


